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HONORAIRES DE TRANSACTION* 
     A compter du 11/03/2022 

 
PARTICULIERS 

▪ Jusqu’à 20 000 € : Forfait de 2 000 € TTC 

▪ De 20 001 € à 40 000 € : Forfait de 3 000 € TTC 

▪ De 40 001 € à 120 000 € : 7,5% TTC du prix de vente TTC 

▪ De 120 001 € à 300 000 € : 6% TTC du prix de vente TTC 

▪ Au-delà de 300 000 € : 5% TTC du prix de vente TTC 

 

▪ Avis de valeur, estimation : 80€ 

 

PROFESSIONNELS DE L’IMMOBILIER 

▪ 4% HT du prix de vente TTC 

 
TVA comprise à 20%. 

 
*Les honoraires seront arrondis à la centaine supérieure. 

 

Mandat Success : 
 

Dans le cadre de la signature d'un mandat dit "success" avec validation de la clause confiance : 

- L'absence d'offre d’achat au prix de l’estimation réalisée par l'agent KW, dans les 30 jours de la mise en vente 

au prix de l'estimation précitée, entraînera une remise de 10% des honoraires affichés sur le présent barème. 

- L'absence d'offre d’achat au prix de l’estimation réalisée par l'agent KW, dans les 60 jours de la mise en vente 

au prix de l'estimation précitée, entraînera une remise de 20% des honoraires affichés sur le présent barème. 

- L'absence d'offre d’achat au prix de l’estimation réalisée par l'agent KW, dans les 90 jours de la mise en vente 

au prix de l'estimation précitée, entraînera une remise de 30% des honoraires affichés sur le présent barème." 

Dans le cadre de la signature d'un mandat dit "success" avec validation de la clause fidélité :  

Une remise de 25% des honoraires affichés sur le présent barème sera appliquée dès la seconde transaction 

réalisée par le biais du Groupe Keller Williams pour le compte d'un même client." 

Dans le cadre de la signature d'un mandat dit "success" avec validation de la clause win-win : 

En cas de vente à un acquéreur présenté par le mandant alors les honoraires apparaissant dans ce barème 

seront divisés par moitié. 

 

Les honoraires sont calculés sur le prix de vente TTC - Honoraires à la charge du vendeur. 
 

Sauf : 

- mandat de recherche  

- mandat portant sur un local commercial et/ou un fonds de commerce 

- mandat portant sur la vente d’un bien immobilier dans le cadre d’une succession en cours. 

 

Dans les cas mentionnés ci-dessus les honoraires sont à la charge de l’acquéreur. 


